
République Française Délibération n°2023-254 du 19/12/23

Le  mardi  19  décembre  2023,  le  Conseil  communautaire  de
Châteauroux-Métropole, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique
à la Mairie dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en
date du 12 décembre 2023 et sous la Présidence de M. Gil AVÉROUS,
Président, a délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents  (41)  :  M.  Gil  AVÉROUS,  Mme  Chantal  MONJOINT,  Mme
Catherine  RUET,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.
Philippe SIMONET, Mme Stéphanie GALOPPIN, Mme Christine DAGUET,
M. Denis MERIGOT, Mme Monique RABIER, Mme Catherine DUPONT,
M. Dominique TOURRES, M. Charles-Henri BALSAN, M. Eric CHALMAIN,
Mme  Liliane  MAUCHIEN,  M.  Michel  GEORJON,  Mme  Nahima
KHORCHID, M. Damien NOEL, M. Tony IMBERT, M. Maxime GOURRU,
M. Gilles CARANTON, M. Didier BARACHET, Mme Pascale BAVOUZET, M.
Marc  FLEURET,  Mme  Delphine  GENESTE,  M.  Fabien  BISTON,  Mme
Marie  SALLÉ,  M.  Luc  DELLA-VALLE,  M.  Christian  BARON,  M.  Marc
DESCOURAUX, M. Didier DUVERGNE, Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT , M.
Bruno PALLEAU, Mme Valérie LEGRÉSY, M. Jean-Michel FORT, M. Olivier
VIGNAU, M. Gilbert BLANC, M. Ludovic RÉAU, Mme Brigitte VOITIER, M.
Henri LORY, Monsieur Jean François MORIN.

Excusé(s)  (12) :  M.  Jean-Yves  HUGON,  M.  Stéphane  ZECCHI,  Mme
Christelle PALLEAU. M. Roland VRILLON ayant donné procuration à M.
Brice TAYON, Mme Florence PETIPEZ ayant donné procuration à Mme
Catherine RUET, Mme Frédérique GERBAUD ayant donné procuration à
M.  Charles-Henri  BALSAN,  Mme  Alix  FRUCHON  ayant  donné
procuration à M. Tony IMBERT, Mme Sabine DESMAISON ayant donné
procuration  à  Mme  Catherine  DUPONT,  Mme  Danielle  FAURE  ayant
donné  procuration  à  M.  Maxime GOURRU,  M.  Jacques  BREUILLAUD
ayant  donné  procuration  à  M.  Gilles  CARANTON,  M.  Philippe
GUERINEAU  ayant  donné  procuration  à  M.  Christian  BARON,  M.
François JOLIVET ayant donné procuration à M. Gil AVÉROUS.  

48 :  Approbation  du  Plan  Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de  Logement  Social  et
d'Information des Demandeurs (PPGDLSID)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH), notamment son article L441-1-2-8 ;

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 18 décembre 2015 lançant l'élaboration du
Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d'Information des Demandeurs
(PPGDLSID) ;

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 19 avril 2021 engageant la mise en œuvre
d'un système de cotation de la demande de logement social en lien avec le PPGDLSID ;

Vu le Porter-à-connaissance (PAC) de l'Etat sur le PPGDLSID en date du 23 mars 2015 et celui sur la

21/12/2023



cotation en date du 16 août 2021 ;

Vu l'Avis favorable de la Conférence des Maires du 12 mai 2023 sur le projet de PPGDLSID intégrant la
cotation ;

Vu l'Avis favorable de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du 27 juin 2023 sur le projet
de PPGDLSID intégrant la cotation ;

Vu la délibération 2023-168 du Conseil communautaire du 27 septembre 2023 approuvant le projet
de PPGDLSID et le volet cotation ;

Vu  la  procédure  d’adoption  du  PPGDID,  encadrée  par  l'article  L441-2-8  du  CCH,  qui  prévoit  de
soumettre  le  projet  de  Plan  à  l'avis  de  l'Etat  avec  un  délai  de  consultation  de  2  mois avant
approbation définitive par le Conseil communautaire.

Vu l'avis favorable de l'Etat en date du 14 novembre 2023 (en pièce annexée au rapport),

Il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver le Plan partenarial 2024 – 2029 de gestion de la demande de logement social et
d’information des demandeurs (PPGDLSID).

Sans discussion, le Conseil communautaire approuve le rapport à l'unanimité .

#signature#

Le Président,                                                                       La Secrétaire de séance           

M. Gil AVÉROUS                                                                 Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT
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Préambule 
En 2014, la loi ALUR pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové (24 mars 2014) et la loi 

de programmation pour la ville et la cohésion sociale (21 février 2014) définissent un nouveau 

cadre de gestion de la demande de logement social et d’information des demandeurs. 

L’objectif est de faire évoluer la gestion de la demande vers plus de transparence, tant pour 

les acteurs entre eux que vis-à-vis des demandeurs. 

L’article 97 de la loi ALUR (pour l’accès au logement et un urbanisme rénové) du 24 mars 2014 

comporte des mesures relatives : 

 A la gestion de la demande de logement social ; 

 A la gestion des attributions de ces demandes. 

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs (PPGDID) 

s’inscrit dans le volet gestion de la demande de logement social.  

Il répond à l’ambition de la loi ALUR de simplifier l’enregistrement, de mieux informer le 

demandeur, d’apporter plus de transparence et d’équité dans le processus d’instruction et de 

faire de Châteauroux Métropole l’échelon de référence pour la gestion de la demande et 

l’information des demandeurs. 

Ce plan découle des différentes orientations sur les attributions définies par la CIL, et formalise 

opérationnellement les moyens et procédures au service d’une meilleure gestion de la 

demande et de l’information aux demandeurs. 

Ce document a été confirmé dans sa forme et sur le fond dans la loi Egalité et Citoyenneté du 

27 janvier 2017 et par la loi ELAN du 23 novembre 2018. 

 

Une fois son élaboration terminée, le PPGDID est soumis à l’avis des membres de la CIL puis le 

projet est arrêté en Conseil Communautaire. Les communes et l’Etat sont ensuite consultés et 

ont un délai de deux mois pour se prononcer avant l’approbation du document en Conseil 

Communautaire.  
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1. Le contenu du PPGDID 

Le PPGDID définit, en fonction des besoins en logements sociaux et des circonstances locales, 

les orientations et le plan d’actions des partenaires associés afin de : 

 améliorer l'information dispensée aux demandeurs ; 

 simplifier les démarches des demandeurs ; 

 gérer les demandes de façon partagée à l'échelon intercommunal dans le cadre 

d'une politique intercommunale et partenariale des attributions. 

 

Il s’articule autour de trois grands axes (cf. schéma ci-après). 

 

Ce plan définit pour 6 ans les orientations destinées à assurer la gestion partagée des 

demandes de logement social et à satisfaire le droit à l’information des demandeurs prévu à 

l’article L 441-2-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. C’est un document évolutif, 

appelé à être révisé en fonction de l’avancement de la politique intercommunale de gestion 

de la demande de logement social et d’information du demandeur. 

 

 

 

Organiser la gestion partagée 

de la demande

•Modalités locales 
d’enregistrement

•Répartition territoriale des 
guichets d’enregistrement

•Fonctions assurées par le 
dispositif de gestion 
partagée de la demande

•Système de cotation de la 
demande

Satisfaire le droit à 

l’information

•Liste des organismes et 
services participant au SIAD

•Liste des lieux d’accueils 
(localisation, missions, 
guichets d’enregistrement 
ou non)

•Missions particulières du ou 
des lieux d’accueil communs

•Règles communes de 
contenu et de délivrance de 
l’information

•Dont délai maximal de 
réception des demandeurs 
qui le souhaitent

•Dont qualification de l’offre

•Dont délai d’attente moyen 
pour obtenir un logement

Traiter les demandes 

émanant des ménages en 

difficulté

•Liste des situations des 
demandeurs qui justifient un 
examen particulier et 
instance chargée de les 
examiner

•Moyens permettant de 
favoriser les mutations 
internes au sein du parc 
social

•Conditions de réalisation des 
diagnostics sociaux et de 
mobilisation des dispositifs 
d’accompagnement social 

Dispositif facultatif :

• Système de location 

voulue
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2. Association des partenaires 

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information des demandeurs 
de Châteauroux Métropole a été élaboré dans le cadre de groupes de travail réunis dès 2017 avec les 
partenaires suivants :  

 Châteauroux Métropole, 
 État (DDETSPP (ex DDCSPP) et DDT) 
 Communes membres de Châteauroux Métropole, 
 Bailleurs sociaux ayant du patrimoine sur Châteauroux Métropole, 
 Action Logement,  
 ADIL de l’Indre, 
 Département,  
 Associations. 

 

Par ce PPGDID, réinterrogé en 2023, les partenaires réaffirment leur adhésion à la politique locale de 
l’habitat menée par Châteauroux Métropole en s’appuyant sur un socle commun. Ils s’engagent les uns 
et les autres à mettre en œuvre les moyens pour atteindre les objectifs qui ont été définis.  
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Etat des lieux de l’accueil et de la 
gestion des demandeurs sur 

Châteauroux Métropole 
1. L’accueil et l’information du demandeur en logement social 

Sur le territoire de Châteauroux Métropole, plusieurs lieux informent et accueillent le public 

demandeur d’un logement social : 2 bailleurs présents physiquement (siège et agences 

locales), Action Logement et les communes avec leur CCAS le cas échéant. 

Le territoire de Châteauroux Métropole est plutôt peu maillé, avec des services qui diffèrent 

d’un site à l’autre et des lieux d’accueil plutôt concentrés sur Châteauroux.  

Ces points d’accueil fournissent différentes informations de base aux demandeurs : 

 Le principe du dossier unique : dépôt en une seule fois, en un seul exemplaire et un 

seul endroit des pièces justificatives à la constitution de son dossier afin qu’il se voit 

attribuer un numéro unique. 

 Liste des bailleurs sociaux présents pour déposer sa demande. 

 Les pièces justificatives nécessaires. 
 

Concernant les autres types d’informations relatives aux caractéristiques et à la qualification 

du parc social, très peu de renseignements sont communiqués. Il existe donc un manque 

d’harmonisation sur le niveau d’informations délivrées et le niveau de services diffère en 

fonction de l’interlocuteur (commune, partenaire ou bailleur) et pour les communes selon la 

taille et les moyens humains dédiés.  

L’ADIL, en tant qu’Observatoire de l’Habitat, est un acteur essentiel de l’accueil et de 

l’information sur le logement (offre, marché, vacance, loyers…). Elle n’assure toutefois pas 

d’enregistrement des demandes. 

La multiplication des lieux et des intervenants, aux compétences diverses, peut engendrer une 

disparité de l’information délivrée, et par conséquent parfois générer des différences de 

traitement sur le territoire. 

Dans le cadre du PPGDID, un effort de formation et d’harmonisation des pratiques, notamment 

auprès des communes, est à mener, pour s’assurer que les demandeurs sont traités de manière 

équitable quel que soit le lieu où ils ont été accueillis. 

 

 Enjeu : Garantir un traitement équitable sur tout le territoire 
 Enjeu : Harmoniser les pratiques pour l’accueil, l’information et l’enregistrement, via 

la diffusion d’outils communs, favoriser la culture commune 
 Pour plus de proximité avec le demandeur, pour simplifier le parcours du 

demandeur 
 En positionnant les communes comme lieu d’accueil  
 Besoin de création de supports de communication (version traditionnelles et 

internet) 
 Enjeu : Légitimer le rôle de l’intercommunalité comme garante de l’équité, comme 

animatrice du service d’accueil 
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2. Le dépôt de la demande et l’enregistrement 

L’accueil des demandeurs pour le dépôt de la demande auprès des organismes 
HLM 

Les demandeurs de logements ont la possibilité de déposer leur demande de logement dans 

plusieurs lieux, de les envoyer par courrier à l’organisme ou de saisir leur demande via internet 

et le Portail Grand public.  

 agence de l’OPAC de l’Indre ; 

 agence de SCALIS ; 

 agence d’Action Logement.  

Ces lieux ont pour vocation d’assurer une gestion de proximité du parc mais également 

d’accueillir le public dont les demandeurs d’un logement. 

Le dépôt de la demande peut se faire à l’agence ou par courrier. L’accueil se fait tous les 

jours.  

L’accueil en mairie 

Parallèlement à leur démarche auprès des bailleurs sociaux, une partie des demandeurs se 

rend également en mairie.  

Les communes assurent une fonction d’accueil des demandeurs. Sur le territoire de 

Châteauroux Métropole, le volume de personnes reçues est très variable d’une commune à 

l’autre, en lien avec la taille du parc social.  

Les mairies orientent systématiquement les personnes vers les bailleurs pour qu’ils déposent leur 

demande.  

L’accueil par les associations 

Les associations ayant pour objet l’insertion ou le logement des personnes défavorisées 

accueillent et accompagnent les personnes en situation d’exclusion. Dans ce cadre, elles 

peuvent proposer des solutions d’hébergement, d’accompagnement social ou bien 

d’orientation des ménages vers un bailleur social ou vers les services de l’Etat.  

 

3. L’enregistrement de la demande 
 

L’enregistrement de la demande se fait chez les bailleurs sociaux 

L’enregistrement chez les bailleurs sociaux est réalisé en flux continu. Le délai réglementaire 

entre le dépôt de la demande au guichet et l’enregistrement dans le SNE1 est d’un mois 

maximum. Chaque guichet enregistreur de l’agglomération est garant du respect du délai 

imposé par la loi et s’organise pour atteindre ces exigences. 

Au moment de la saisie, les dossiers sont à nouveau vérifiés notamment pour les principales 

informations nécessaires à l’attribution.  

                                                           
1 Les services d’enregistrement communiquent au demandeur une attestation comportant le numéro unique dans le délai 
maximal d’un mois à compter du  dépôt de la demande.  
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Un enregistrement via le Portail Grand Public à renforcer 

Le demandeur a la possibilité de s’enregistrer lui-même, via le Portail Grand Public mis en place 

par le ministère chargé du logement, accessible sur le site internet suivant : 

https://www.demande-logement-social.gouv.fr (cf. annexe 2). 

On constate sur l’analyse du stock de demandeurs que 27% se sont enregistrés directement 

sur le Portail Grand public (sur les demandes 2022 dans l’Indre). C’est en très forte hausse par 

rapport à 2018 où ils étaient moins de 5%.  (Source AFIDEM) 

L’enregistrement via Action Logement  

Les salariés sont informés par leur employeur de la possibilité d’enregistrement de leur 

demande de logement via Action Logement qui est réservataire au sein du parc des bailleurs 

sociaux.  

Action Logement qui gère la demande des salariés d’entreprises du secteur privé d’au moins 

10 salariés dispose d’une antenne sur le territoire de Châteauroux Métropole. 

Les salariés peuvent se présenter directement à l’antenne ou envoyer leur dossier par mail ou 

par courrier.  

L’enregistrement via les CCAS  

Les seules communes de Déols et de Châteauroux, via leur CCAS, se positionnent pour devenir 

guichet d’enregistrement à partir de 2023. Si le volume pour Châteauroux sera significatif 

(évolution du nombre de personnes accueillies par le service Logement du CCAS en demande 

de logement), pour Déols l’intérêt sera de proposer ce service de proximité et de mailler le 

territoire d’un guichet complémentaire hors Châteauroux. 

Une absence de partage d’informations qui tend à évoluer 

Actuellement sur le territoire de Châteauroux Métropole, il n’existe aucun partage de fichier 

et de données au-delà des informations disponibles dans le SNE, accessibles uniquement (pour 

le moment) aux bailleurs sociaux.  

Les communes de l’agglomération et Châteauroux Métropole n’ont, à l’heure actuelle, aucun 

accès aux données SNE. Les CCAS de Châteauroux et Déols y auront accès ayant demandé 

à devenir guichet d’enregistrement. 

Au-delà de ces éléments, Châteauroux Métropole n’a que très peu de visibilité sur le suivi des 

attributions après les CALEOL (et des baux signés).  

 

Enjeu : Améliorer la transmission d’information entre tous les réservataires pour : 
 Un traitement plus rapide des positionnements en CALEOL 
 Une meilleure lisibilité des attributions réalisées sur le territoire 
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4. Synthèse : le parcours d’un demandeur en logement social sur 

Châteauroux Métropole 

 

5. Les demandes des publics spécifiques 

Même si le taux de pression est supérieur sur Châteauroux et l’Agglomération (1,9) que sur 

l’ensemble du département (1,4), on ne note pas de très fortes tensions sur les publics dits 

« prioritaires ».  

Le processus de la demande de ces publics est aussi « régi » par le SNE. 

Plusieurs dispositifs existent aujourd’hui pour répondre à la demande des ménages les plus en 

difficultés, qui ne peuvent « attendre leur tour » dans le processus classique de gestion de la 

demande. A noter toutefois que le délai moyen d’obtention d’un logement dans 

l’Indre est 4 mois contre 8 mois en Région et 16 au niveau national.   

 

Le DALO 

Au regard du Droit Au Logement Opposable (DALO), tout ménage désigné prioritaire et urgent 

par la commission de médiation (COMED) bénéficie d’une priorité, dont l’Etat est directement 

responsable. Pour pouvoir bénéficier du droit au logement opposable, les ménages doivent se 

trouver dans l’une des situations suivantes (cf. article L441-1 du CCH) :  

 être dépourvu de logement (sans domicile fixe ou hébergé par une autre personne),  

 être menacé d’expulsion sans possibilité de relogement,  
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 être hébergé dans une structure d’hébergement ou logé de manière temporaire 

dans un logement ou logement-foyer en attendant un logement définitif,  

 être logé dans des locaux impropres à l’habitation, insalubres ou dangereux,  

 être logé dans un local manifestement sur-occupé ou non décent, à condition 

d’avoir à charge au moins un enfant mineur ou une personne handicapée ou de 

présenter soi-même un handicap,  

 être en attente d’un logement social depuis un délai supérieur à celui fixé par le 

préfet et ne pas avoir reçu de proposition adaptée à ses besoins à l’issue de ce délai 

dit « anormalement long ». Celui-ci est de 12 mois pour le département de l’Indre.  

 En cas de refus de proposition de logement correspondant aux besoins et ressources 

du ménage, celui-ci perd son statut prioritaire et urgent. 

Dans un contexte détendu, les ménages défavorisés qui recherchent un logement n’ont, 

globalement, pas de difficulté à se loger dans le parc social. Le relogement des ménages 

prioritaires s’effectue dans des délais raisonnables, c’est-à-dire inférieurs au délai 

anormalement long qui est de 12 mois pour le département de l’Indre.   

Cependant, le contexte se retend et impacte sur la demande (cf. chiffres 2023):  

- Une baisse de l’offre de logements sociaux : 8 810 logements 

- Une diminution de la vacance commerciale : 70 logements 

- Une augmentation de la demande : 2 049 demandes 

- Un taux de pression en hausse : 1,8  

 

 

Le public du Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées (PDALHPD) 

Un nouveau PDALHPD est en cours d’élaboration pour la période 2023 – 2028. L’Etat et le 

Conseil Départemental en sont co-responsables. 

Le PPGDLSID inscrira son action dans celles des priorités du PDALHPD. 

 

 

L’accompagnement social des demandeurs  

Le territoire départemental est couvert par un maillage des mesures d’accompagnement vers 

et dans le logement dans le cadre de la politique nationale « Logement D’abord ». Il s’agit de : 

IML, ASLL, AVDL auxquelles il faut ajouter le FSL qui bénéficie largement aux ménages de l’EPCI. 
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Contenu opérationnel du PPGDID 

Le contenu opérationnel décrit ci-après du Plan Partenarial de Gestion de la Demande et 

d’Information des Demandeurs de Châteauroux Métropole est de nature à apporter des 

réponses adaptées aux enjeux identifiés dans le diagnostic. 

Des actions complémentaires sont définies dans la Convention Intercommunale d’Attribution 

(CIA). 
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Organiser l’accès à l’information des 
demandeurs 

L’un des objectifs de la loi ALUR est de simplifier considérablement les démarches du 

demandeur, et aussi de lui donner un droit à l'information dans le souci de le placer au cœur 

du dispositif, d’en faire un acteur. 

Aujourd’hui sur Châteauroux Métropole, l’enregistrement des demandes (saisie, 

renouvellement, modification) est organisé localement selon les modalités suivantes :  

 via le Portail Grand Public  

 via le formulaire CERFA déposé auprès des services enregistreurs de la demande de 

logement social déclarés sur le territoire (listés en annexe 4) 

 

1. L’organisation du service d’accueil et d’information 

Afin de renforcer l’information du public et la lisibilité du système d’accès au parc social, le 

Plan Partenarial de Châteauroux Métropole définit un service d’information et d’accueil des 

demandeurs.  

Ce service d’accueil et d’information des demandeurs de logement social permet d’organiser 

la mise en réseau des différents lieux d’accueil du territoire. A cette fin, les partenaires qui 

participent à ce réseau devront adhérer à une « charte de qualité » (cf. Action 1) en faveur 

de l’accueil et de l’information des demandeurs. 

La création d’un « label » lieu d’accueil et d’information 

Châteauroux Métropole et ses partenaires ont retenu le principe de s’appuyer sur les lieux déjà 

existants sur le territoire, en :  

 Créant un label « Service d’Information et d’Accueil du Demandeur »  

 Identifiant et distinguant deux niveaux d’accueil entre ce qui relève de l’information 

auprès du demandeur et ce qui relève de l’enregistrement du dossier du 

demandeur. 

Chaque partenaire aura la possibilité de s’inscrire dans un des deux niveaux proposés. 
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Guichet de niveau 2 : 
Enregistrement et qualification 

de la demande 
Rôles/Missions 

Informations 
• Idem niveau 1 
• Informe le demandeur sur l’état d’avancement de sa 

demande 

Enregistrement/renouvellement 
de la demande 

• Saisit les demandes de logement social sur le SNE avec 
numérisation et attachement au dossier des pièces 
justificatives 

• Conseille les demandeurs sur la constitution de leur dossier, 

en apportant si besoin une aide au remplissage du 
formulaire de demande de logement ;  

• Modifie et met à jour les dossiers du demandeur à sa 
demande, saisit les renouvellements 

Guichet de 

Niveau 1

• Information du demandeur et communication : 

Informations d'ordre "général"

• Enregistrement de la demande : Aucune 
fonctionnalité assurée

Guichet de 

Niveau 2

• Information du demandeur et 

communication: Niveau 1 + information 
individualisée de suivi du  demandeur

• Enregistrement de la demande: 

Enregistrement + suivi du demandeur

Guichet de niveau 1 : 
Information et communication 

Rôles/Missions 

Informations  

(précision page 17) 

• Délivre une information de premier ordre aux personnes 

souhaitant déposer une demande de logement social 
(informations nationales, locales, sur les documents 
nécessaires à l’instruction des dossiers) 

• Remet le formulaire CERFA  
• Diffuse des supports de communication et d’information 
• Réoriente vers le Portail Grand Public ou vers les guichets 

de niveaux 2 pour les autres types de demandes 
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Suivi 

• Assure les rendez-vous règlementaires pour les 
demandeurs qui en font la demande,  

o Offre la possibilité d’un entretien personnalisé 
permettant la recherche d’une meilleure 
adéquation offre/demande ; 

o Assure des entretiens complémentaires afin de 

suivre le ménage dans sa demande 
(renouvellement, difficultés particulières, point 
d’étape…) 

• Oriente les demandeurs les plus en difficultés vers 
l’accompagnement social adéquat. 

• Informe le demandeur sur l’état d’avancement de sa 

demande, le contenu de son dossier et les évènements 
survenus en lui en expliquant l’implication pour son 
parcours (ex : décisions de CALEOL)  

• Alimente le fichier partagé, notamment sur les évènements 
de la vie du demandeur (date d’entretien,…)  

 

 

L’approche territorialisée du SIAD de Châteauroux Métropole 

Le principe directeur de la territorialisation réside dans une couverture optimale des deux 

niveaux en s’appuyant, en premier lieu, sur les lieux physiques pouvant les assurer (mairies, 

agences des bailleurs sociaux, Action Logement, Châteauroux Métropole, ADIL, associations). 

Les engagements de chacun dans le SIAD se traduiront dans une convention (cf. action 1). 

 Le rôle des communes (ou de leurs CCAS) :  

L’ensemble des communes de Châteauroux Métropole assurent un rôle de niveau 1.   

Seules les communes de Châteauroux et Déols, par leur  CCAS, enregistreront les demandes.  

 Le rôle des bailleurs sociaux :  

Les bailleurs sociaux assurent un rôle de niveau 2. 
 Le rôle d’Action Logement : 

Action Logement assure un rôle de niveau 1 et de niveau 2 réservé aux salariés des entreprises 

assujetties à Action Logement.  
 Le rôle d’ADIL : 

L’ADIL dispense un accueil et une information de base aux demandeurs et assure un rôle de 
niveau 1++. 

 Le rôle des associations :  

Les associations présentes sur le territoire de Châteauroux Métropole peuvent se positionner en 

niveau 1.   

 Le rôle de l’Agglomération 

Châteauroux Métropole assure le même rôle que les communes de niveau 1 dans ses locaux. 

Un poste informatique, qui pourra par la suite évoluer en borne numérique, pourra être installé 

dans les locaux de l’agglomération.  

En complément, Châteauroux Métropole assure une fonction d’interface entre tous les acteurs 

et une fonction support (outils communs de communication sur le parcours de la demande, 

sur l’offre de logement social dans l’agglomération (avec l’appui de l’ADIL), suivi des 

conventions d’application, …).  
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Dans le détail, ses missions sont les suivantes : 

 S’assurer du respect de la convention d’accueil et d’information des 

demandeurs de logement social ; 

 Produire avec l’ADIL l’information délivrée aux demandeurs et la mettre à 

disposition des lieux d’accueil et d’information ; 

 Assurer la formation des lieux d’accueil et d’enregistrement au dispositif de 

gestion de la demande. 

 

 

Synthèse du SIAD sur le territoire de Châteauroux Métropole 

 

 

2. Les informations à communiquer auprès des demandeurs 

Châteauroux Métropole, les communes et tous les partenaires chargés de l’information du 

public et des locataires s’inscrivant dans le SIAD s’engagent à délivrer une information 

harmonisée et détaillée aux demandeurs à la fois sur le parc social et l’offre en logements du 

territoire ainsi que sur les procédures d’accès au logement social.  

L’information développée auprès du demandeur répondra à plusieurs objectifs : 

 informer sur les possibilités de démarches en ligne : enregistrement, renouvellement, 

suivi de son dossier (dès que le SNE le permettra) ; 

 délivrer une information qualitative permettant au demandeur d’orienter le plus 

efficacement possible sa demande au regard de l’offre du territoire ; 

 expliquer ces informations aux demandeurs en insistant sur les conséquences de ses 

choix.  

Les partenaires conviennent que trois niveaux d’informations harmonisés doivent être fournis 

au public et aux demandeurs, à savoir : 
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 Des informations générales nationales, 

 Des informations liées à Châteauroux Métropole et au parc de logements locatifs 

sociaux,  

Pour ces deux niveaux, la logique repose sur la constitution d’un socle commun d’informations 

localisées et adaptées à Châteauroux Métropole et ses communes, avec, pour les 

informations d’ordre général, un renvoi aux sites internet nationaux (limitant ainsi les problèmes 

d’actualisation des différents textes législatifs).  

 Des informations individuelles, dans le cadre du SNE 

Les informations générales nationales  

Catégories d’information Contenu de l’information Supports 

Règles générales d’accès 
au parc locatif social 

Les conditions pour accéder à un 
logement social : plafonds de 
ressources, droits du demandeur : 
charte du dossier unique 

Ensemble des guichets du SIAD - 
Site internet de Châteauroux 
Métropole et des communes - 
Plaquette d’information* 

Les procédures applicables 
sur l’ensemble du territoire 
national 

Information sur les critères de priorité 
du CCH (Art. L-441) ainsi que sur 
l’accès au DALO 
Informations sur les réservataires 

(Contingent, Action Logement,…) 

Ensemble des guichets 
participant au SIAD - Site internet 
de Châteauroux Métropole et 
des communes - Plaquette 

d’information* 

Modalités de dépôt de la 
demande 

Charte du Dossier Unique et notice 
d’information du CERFA 

Ensemble des guichets du SIAD - 
Site internet de Châteauroux 
Métropole et des communes - 
Plaquette d’information* 

Pièces justificatives 
Selon l’arrêté du 24 juillet 2013 (cf. 
annexe 3) 

Ensemble des guichets du SIAD - 
Site internet de Châteauroux 
Métropole et des communes - 
Plaquette d’information* 

 

Les informations propres à Châteauroux Métropole 

Catégories d’information Contenu de l’information Supports 

Caractéristiques du parc 
social   

S’appuyer sur les données du Portail 
Grand Public  

Ensemble des guichets du SIAD - 

Portail Grand Public- 
Plaquette d’information* 

Niveau de satisfaction des 
demandes exprimées sur le 
territoire qui l’intéresse  

Pression de la demande  
Ensemble des guichets du SIAD - 
Portail Grand Public  

Liste des guichets 
d’enregistrement, relais 
locaux, personnes à qui 
s’adresser 

Cf. Annexe 4  

Portail Grand Public 
Ensemble des guichets du SIAD - 
Site internet de Châteauroux 
Métropole - Plaquette 

d’information* 

Délai maximal dans lequel 
tout demandeur qui le 
souhaite doit être reçu 

Tout demandeur qui le souhaite doit 
être reçu dans les services de son 

Guichets de niveau 2 du SIAD.  
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après l’enregistrement de 
sa demande  

choix dans un délai d’un mois 
maximum (Art. L441-2-8 du CCH). 
Le fait générateur de déclenchement 
du délai est la date de sa demande 
de rendez-vous. 

Critères de priorité 
applicables sur ce territoire 

Informations sur les règles édictées 
spécifiquement par Châteauroux 
Métropole, à travers sa Convention 
Intercommunale d’Attribution 

Ensemble des guichets du SIAD 

(*) A venir  
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Les caractéristiques du parc social de Châteauroux Métropole 
Les informations concernant le parc social ont pour objectif d’aider les ménages souhaitant 

faire une demande de logement, à cibler leur demande par quelques éléments de cadrage 
sur le parc existant et sur les délais d’attente estimés selon les secteurs géographiques et les 
types de logements.  

Les partenaires s’accordent sur l’importance d’apporter des informations précises tout en 

prenant garde de ne pas « noyer » le public qui vient à la recherche d’informations. 

Il est ainsi préférable de s’appuyer sur la simplicité et la fiabilité des indicateurs de qualification 
déjà référencés sur le Portail Grand Public.  

 

Deux informations sont directement 
accessibles au demandeur potentiel 

via le Portail Grand Public : 

 La répartition des logements 
locatifs sociaux de la commune 
par typologie (de T1 à T6 et +) ; 

 La répartition des logements 
locatifs sociaux de la commune 
par organismes présents 

 
Exemple des données disponibles 
pour la commune de Déols sur le 

portail grand public  
 
 

L’échelle communale est, dans un 
premier temps, privilégiée compte 
tenu du travail statistique à mener pour élaborer un socle d’informations. A terme, l’échelon 
infra-communal pourra être présenté aux demandeurs pour la commune de Châteauroux. De 
même, les indicateurs à communiquer aux demandeurs pourront être développés, modifiés, 
en fonction des retours d’expériences.   

 

Le taux de pression de la demande en logement social 

L’ensemble des partenaires du plan s’inscrivant dans le dispositif d’accueil s’appuieront sur 
l’information mise à disposition sur le Portail Grand Public alimentée par le Système National 
d’Enregistrement afin de calculer la pression de la demande : 

 nombre de demandes en instance par typologie sur la commune ; 
 nombre d’attributions annuelles réalisées par typologie sur la commune. 

 

Exemple de calcul de la pression de la demande pour un T2 à Déols : Avec 28 demandes en 

attente (au 31/12/2017) et 18 attributions réalisées (en 2017) on compte 1,5 demandeur en 
attente pour un logement attribué.                                                                      
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Les informations personnelles du demandeur 
Une fois la demande enregistrée, tout demandeur de logement social peut avoir accès aux 

informations personnelles de son dossier. Le demandeur est alors informé sur : 

 le délai d’attente prévisionnel de sa demande, 

 la décision de la commission d’attribution, 

 son rang en cas d’attribution sous réserve de refus du candidat précédent. 

Une priorité est donnée à l’information et la consultation des dossiers par voie électronique sur 

le Portail Grand Public. Le demandeur a alors accès à son dossier grâce à des identifiants 

personnels attribués lors de l’enregistrement de la demande de logement. 

Les services enregistreurs de niveau 2 ont également accès aux dossiers personnels et peuvent 

renseigner les personnes qui se présentent pour savoir à quel stade en est leur demande. 

 

3. Dispositif de communication et d’information proposé aux 

demandeurs 

Les acteurs de l’habitat de l’agglomération s’accordent sur l’importance de diffuser un 

discours commun, homogène et de qualité aux demandeurs de logement social, concernant 

l’ensemble des informations exigées par l’article 97 de la loi ALUR et ses décrets d’application2.  

Pour ce faire Châteauroux Métropole s’appuiera, à la fois sur le Portail Grand Public (et le site 

Bienvéo) (cf. ci-dessous). 

En plus de cela, Châteauroux Métropole mettra en place (cf. action 4) :  

 Une plaquette intercommunale d’information disponible dans tous les lieux 

d’accueil labélisés 

 Une page dédiée sur son site internet. 

 

Support de 
communication 

Détail des informations 

Plaquette 
intercommunale 

d’information 
disponible dans tous 

les lieux d’accueil 
labélisés 

• Procédures applicables sur le territoire 
• Fonctionnement du parc social : 

o Liste des critères de priorité applicables selon les contingents  
o Accès au parc et priorités 

• Résultats concernant le délai d'attente moyen à l’échelle de 
Châteauroux Métropole  et des communes selon la typologie = pression 
de la demande en fonction des types de logement 

Site Internet de 
Châteauroux 

Métropole 

• Informations identiques à celles présentes dans la plaquette 
intercommunale d’attribution 

• Liens vers les sites des partenaires 
• Liens vers le site du Portail Grand Public et Bienvéo 

 

Les plaquettes sont éditées par Châteauroux Métropole, notamment pour les personnes 

n’ayant pas un accès facilité à Internet. Elles permettent de synthétiser les informations clefs. 

Elles devront être mises à disposition du public dans tous les lieux d’accueil du territoire, dans 

les points d’accueil des services publics et auprès de tous les partenaires qui le souhaitent. 

Le socle commun d’information à communiquer aux demandeurs est synthétisé en annexe 6. 

 

                                                           
2 Art. L.441-2-6, L.441-2-16 et L.441-2-17 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

20  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

Actions à mettre en œuvre pour l’accès à l’information des demandeurs  

Action 1 – Elaborer une convention règlementaire d’application du service d’information et 
d’accueil 
Les rôles, missions et suivi de chaque partenaire du service d’information et d’accueil seront 

précisés et décrits dans la convention règlementaire d’application du service d’information et 

d’accueil : elle reprendra les rôles et missions décrits plus haut en les précisant pour chaque 

partenaire. Les engagements sur la qualité du service seront détaillés dans un volet spécifique, 

qui tiendra lieu de Charte d’accueil et d’information du territoire.  

Action 2 - Mettre en place et animer un réseau et former les agents d’accueil 
Temps d’échanges périodiques auxquels seront associées toutes les personnes travaillant dans 

les guichets d’accueil ou amenées à être en relation avec les demandeurs.  

En lien le cas échéant avec les services ressources humaines des différentes communes, 

Châteauroux Métropole organisera des formations communes afin de renforcer les habitudes 

de travail en commun et de faire bénéficier d’un socle de compétence équivalent entre les 

différents agents.  

Le contenu de cette formation portera sur : 

 la présentation du cadre réglementaire ; 

 le contexte local de la demande de logement social ; 

 les renseignements obligatoires à fournir à tout demandeur de logement social ; 

 les procédures à suivre ; 

 … 

Action 3 – Suivre l’activité de l’ensemble des guichets d’accueil afin d’évaluer et de réorienter 
à mi-parcours si besoin. 
Châteauroux Métropole assure le suivi du SIAD, via un référentiel d’activité (cf. annexe 7), à 

intégrer dans la convention d’application du service d’information et d’accueil. Une 

évaluation qualitative sera menée à mi-parcours. Sur cette base, les différents acteurs pourront 

pérenniser ou modifier, en accord avec Châteauroux Métropole, leur inscription dans l’un des 

niveaux de service. 

Action 4 - Produire les supports d’information (plaquette intercommunale d’information, page 
internet dédiée) 
Afin d’harmoniser les premières informations à dispenser aux demandeurs, Châteauroux 

Métropole réalisera une plaquette d’information qui sera délivrée dans l’ensemble des lieux 

participant  au SIAD. 

Elle développera, en parallèle, une page dédiée « Accueil et Information du demandeur de 

logement social » sur son site internet. 

Ces deux supports contiendront des informations similaires (cf. page précédente). 

Par ailleurs, les sites internet de l’ADIL, des bailleurs, communes, réservataires pourront renvoyer 

vers la page internet dédiée de Châteauroux Métropole.  
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Organiser la gestion partagée de la 
demande en logement social 

 

Afin d’améliorer l’efficacité du traitement des demandes de logement social au niveau 

intercommunal, la loi ALUR prévoit la mise en place d’un dispositif de gestion partagée dans 

chaque EPCI doté d’un Programme Local de l'Habitat3. Ce dispositif est destiné à mettre en 

commun les dossiers de demandes de logement social et les informations relatives à la 

situation des demandeurs et à l’évolution de leur dossier en cours de traitement. 

Le dispositif de gestion partagée de la demande de logements sociaux sur 
Châteauroux Métropole 

Pour répondre à l’obligation d’enregistrement de la demande locative sociale4, Châteauroux 

Métropole et les guichets enregistreurs de l’agglomération adhèrent à la déclinaison 

départementale du système national d’enregistrement (cf. Annexe 2). 

Le module internet « gestion partagée » du SNE permet de partager l’ensemble des 

informations du traitement de la demande souhaitées par les partenaires de Châteauroux 

Métropole et listées dans les décrets d’application de l’article 97 de la loi ALUR5.  

Il permettra ainsi de partager les informations suivantes : 

 Informations partagées avec les guichets enregistreurs de l’agglomération ;  

 Informations partagées avec le demandeur, à travers une connexion sécurisée 

au Portail Grand Public  

La saisie  

Les demandes sont saisies dans le SNE selon deux modalités : 

 Par le demandeur lui-même, à partir du Portail Grand Public. Pour que cette 

demande soit effective, le demandeur doit transmettre un scan de sa pièce 

d’identité (ou de son titre de séjour).  

 Par les guichets enregistreurs de l’agglomération, pour les dossiers papiers 

déposés. Il est rappelé que le demandeur a le choix, soit de déposer sa demande 

de logement (CERFA + Pièce d’identité) soit de déposer l’ensemble du dossier 

complet nécessaire au traitement de sa demande (cf. Annexe 3), en lien avec la 

charte de gestion du dossier unique. 

 

La saisie des étapes du traitement de la demande 

Le module Internet « gestion partagée » du SNE permettra notamment de partager l’ensemble 

des informations du traitement de la demande souhaitées par les partenaires de Châteauroux 

Métropole et listées dans les décrets d’application de l’article 97 de la loi ALUR6,  

                                                           
3 Art L.441-2-7 du CCH 
4 Art. L441-2-7 alinéa 2 du CCH 
5 Art. R. 441-2-15 du CCH 
6 Art. R. 441-2-15 du CCH 
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Il permettra ainsi de partager les informations suivantes :  

 Demandes d’informations ou de pièces justificatives ; 

 Le cas échéant, mention du caractère prioritaire de la demande, 

 Désignation du demandeur, par un réservataire pour une présentation à une 

CALEOL ; 

 Inscription à l’ordre du jour d’une CALEOL ; 

 Visites de logements proposées au demandeur ; 

 Examen par la CALEOL ; 

 Décision de la CALEOL ; 

 Positionnement du demandeur en cas d’attribution sous réserve du refus du ou 

des candidats précédents ; 

 En cas de refus d’attribution par la CALEOL, les motifs du refus ; 

 Eventuel refus du logement par le demandeur et ses motifs 

 La signature du bail après attribution du logement concerné.  

Le dispositif comporte la date à laquelle les informations ont été introduites, modifiées ou 

supprimées, ainsi que l’identification des personnes morales qui sont à l’origine de l’événement 

et ont introduit l’information sur sa survenance dans le dispositif de gestion partagée.  

L’ensemble des guichets enregistreurs des demandes s’engage à alimenter le SNE de 

l’ensemble de ces données selon des modalités à définir lors de la mise en place du dispositif 

de gestion partagée du SNE et à traduire formellement ces modalités dans une convention 

d’application. 

 

Actions à mettre en œuvre pour la gestion partagée de la demande 

Action 5 –  Elaborer une convention de gestion partagée  
Traduire la mise en œuvre de ce dispositif de gestion partagée au travers d’une convention 

signée par Châteauroux Métropole et tous les partenaires associés.  

Cette convention devra notamment indiquer :  

 la liste et la définition précise des informations à partager (Ex : date de l’entretien 
individuel…)  

 les règles de saisie et d’actualisation de ces informations  
 saisie directe dans le SNE ou alimentation via interface,  
 délais de saisie ou d’actualisation, 

 définition des critères paramétrables localement (situation des demandeurs, 
motifs de refus, …) entre acteurs  

 les autres engagements de chaque partie.  
 
Cette convention pourra être intégrée dans la Convention SIAD. 
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Organiser la gestion des demandes 
spécifiques 

Le PPGD doit proposer la liste des demandeurs de logements sociaux qui justifient un examen 

particulier, ainsi que la composition et les conditions de fonctionnement de l’instance chargée 

de les examiner. 

1. Les situations justifiant d’un examen particulier et leurs 

modalités de repérage 

 

Les publics justifiant un examen particulier 

Châteauroux Métropole et ses partenaires se donnent comme objectif la prise en compte 

dans les meilleurs délais des situations relevant des priorités définies dans le PDALHPD de l’Indre 

Les situations prioritaires recouvrent également les publics listés par le Code de la Construction 

et de l’Habitation (article L441-1), mis à jour par l’article 70 de la Loi Egalité et Citoyenneté. Par 

ailleurs un public prioritaire spécifique au territoire a été identifié par les partenaires et dont les 

attributions s’effectueront uniquement sur le contingent de l’agglomération : les personnes 

ayant un emploi (ou entrant dans l’emploi) sur le territoire communautaire et dont le logement 

actuel est hors EPCI ou hors parc social.  

Ce volet est très étroitement lié au travail sur les attributions menées par l’agglomération.  

Des objectifs quantitatifs de prise en compte de ces publics sont définis dans la Convention 

Intercommunale d’Attribution (CIA). Celle-ci rappelle notamment que l’effort de prise en 

compte de ces publics doit être partagé entre les différents réservataires.   

Dans le cadre de la CIA, les partenaires et l’agglomération ont défini des critères prioritaires 

pour l’agglomération figurant dans la liste unifiée (art. L441-1 du CCH) et se sont accordés sur 

la définition d’un public prioritaire spécifique au territoire « les personnes ayant un emploi (ou 

entrant dans l’emploi) sur le territoire communautaire et dont le logement actuel est hors EPCI 

ou hors parc social ».  

Les demandeurs nécessitant un examen particulier recouvrent un public plus large que les seuls 

publics définis comme prioritaires. Il peut s’agir de situations constatées par les bailleurs, les 

associations, sur le terrain et pour lesquelles il est nécessaire de réunir l’ensemble des 

partenaires concernés afin d’échanger sur les possibilités de traitement de ces situations.  

Il peut s’agir de demandeurs handicapés relevant d’un logement PMR, de certaines familles 

de Gens du Voyage dans un processus de sédentarisation… 

La prise en compte des situations nécessitant un examen particulier  

Sur le territoire de Châteauroux Métropole, lorsque des situations nécessitant un examen 

particulier sont constatées, la commission « cas bloqués », inclue dans la commission de 

coordination, pourra se tenir. Ainsi, l’ensemble des acteurs concernés seront réunis 

(associations, bailleurs, Etat, Châteauroux Métropole, département…) afin de trouver une 

solution pour ces ménages.  
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La solution à apporter à ces ménages ne relève pas nécessairement du logement social, mais 

peut être un accompagnement social plus poussé, l’orientation vers un bail glissant, 

l’intermédiation locative… 

Les modalités de repérage et de labélisation de ces publics 

Ces publics justifiant un examen particulier pourront être labélisés comme suit : 

 Pour les DALO, ils sont déclarés prioritaires et urgents par la Commission de 

Médiation ; 

 Pour les publics prioritaires au titre de l’article L441-1 du CCH, dès que le SNE sera 

en capacité de suivre le relogement des publics prioritaires, les contingents 

réservataires ou les bailleurs devront préciser si le demandeur relève d’une des 

priorités ; 

 Pour les personnes ayant un emploi (ou entrant dans l’emploi) sur le territoire 

communautaire et dont le logement actuel est hors EPCI ou hors parc social, 

l’identification pourra se faire lors de l’enregistrement de la demande, via le SNE.  

 Pour les nouveaux arrivants, le dispositif d’accueil spécifique mis en place par 

Châteauroux Métropole pourra s’en faire le relais. 

 Les CCAS de Châteauroux et de Déols sont des points d’entrée qui faciliteront 

l’identification et la remontée de ces publics. 

 

Un état des lieux des relogements des publics prioritaires sera présenté annuellement à la CIL.  
 

2. Les ménages relogés dans le cadre du NPRU 

Les ménages à reloger dans le cadre du NPRU font l’objet d’une attention particulière. Afin de 

faciliter ces relogements, une « Charte de relogement des locataires » commune aux bailleurs 

a été élaborée.  

A la suite d’un groupe de travail entre Châteauroux Métropole, les bailleurs, les communes, 

l’Etat, l’ANRU et le département, les grands principes ont été arrêtés et la Charte a été rédigée.  

Les modalités de prises en compte de ces ménages sont définies dans cette Charte avec 

notamment la définition des instances de suivi : 

 Le groupe relogement, qui se réunit une fois par mois, qui est piloté par 
Châteauroux Métropole et qui regroupe les deux bailleurs et l’Etat 

 Les comités techniques NPRU, qui se réunit une fois par trimestre afin de suivre la 
mise œuvre du NPRU. Ces comités sont pilotés par Châteauroux Métropole et tous 

les partenaires des relogements sont réunis : la Ville de Châteauroux, la DDT, les 
bailleurs et la DDCSPP. 

 La commission de coordination, à travers la commission « cas bloqués » qui pourra 
être sollicitée afin d’étudier des situations complexes de relogement liées au NPRU.  

 

3. Les mutations dans le parc social 

Le Plan partenarial doit préciser les moyens permettant de favoriser les mutations internes au 

parc de logements sociaux.  

En préambule, il est rappelé que toute demande de mutation doit faire l’objet d’une 

demande de logement, enregistrée dans le SNE. 
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L’objectif de Châteauroux Métropole est que la satisfaction de la demande de mutation 

s’intègre dans un parcours résidentiel positif, c’est-à-dire ascendant et choisi par le ménage, 

au sein du parc social de l’agglomération. Cela passe autant que possible en favorisant les 

mutations d’un logement collectif ancien vers un logement collectif de qualité ou un logement 

individuel (à supposer que celui-ci présente une qualité énergétique correcte et un niveau de 

charge supportable pour le ménage). 

 

Il est acté dans le plan partenarial : 

 qu’aucun objectif chiffré n’a été arrêté concernant les demandes de mutations 

qui sont déjà une priorité pour les bailleurs ; 

 que les bailleurs sociaux poursuivent les politiques volontaristes de construction de 

parcours avec les locataires qui en font la demande : réduction préavis, absence 

double loyer, transfert du dépôt de garantie par exemple, 

 de s’attacher aux évolutions des situations familiales des ménages qui ne feraient 

pas la démarche volontaire et repérer / examiner les situations d’inadéquation du 

logement avec la composition du ménage, du coût du loyer par rapport aux 

ressources, les problématiques de vieillissement et de handicap, 

 De privilégier les ménages en procédure d’expulsion pour lesquels une orientation 

relogement aurait été préconisée par une instance telle que la CCAPEX. 

 

Ce volet a également été abordé dans le cadre des travaux portant sur les attributions. 

 

4. La cotation de la demande 

La loi ELAN a rendu obligatoire la mise en place d’un système de cotation de la demande. Le 

PPGDID précise les critères retenus ainsi que leur pondération tout en respectant les critères de 

priorités de l’article L441-1 du CCH. Les EPCI ont jusqu’au 31 décembre 2023 pour se mettre en 

conformité.  

Les travaux d’élaboration de la grille de cotation ont été menés début 2023, avec une 

validation par la CIL le 27 juin 2023. 

La cotation vise à définir de manière partenariale un système d’affectation de « points » aux 
demandeurs en fonction de critères de priorité (âge, ancienneté de la demande, localisation, 
statut familial, ressources, etc.), permettant d’établir un ordonnancement des demandeurs 
face à un logement disponible. Il s’agit « d’une aide à la décision participant à la mise en 
œuvre des objectifs mentionnés à l'article L. 441 tant pour la désignation des candidatures 

examinées en commission d'attribution que pour l'attribution des logements sociaux. Il 
s'applique de manière uniforme, dans son principe comme dans toutes ses modalités, à 
l'ensemble des demandes de logement social sur le territoire concerné » (extrait du décret du 
17 décembre 2019). 
Châteauroux Métropole a fait le choix d’une mise en œuvre de la cotation via le module SNE. 
Des temps de travail se sont tenus au premier semestre 2023 ayant abouti à la définition d’une 

grille (en annexe). 
Il s’agira de paramétrer la grille de sorte que la cotation soit active au 1er janvier 2024. 
Un bilan régulier sera nécessaire pour garantir l’appropriation de la cotation par les 
réservataires et les bailleurs, et pour mesurer ses effets. 

Cette première grille pourra être revue à l’aune de ces bilans. 
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Actions à mettre en œuvre pour la mise en place de la cotation de la demande 

Action 6 –  Activer le système de cotation de la demande 
Châteauroux Métropole respectera la date du 31 décembre 2023 pour se mettre en règle et 
mettre en place une grille de cotation de la demande.   

 

5. La location voulue 

Les bailleurs du territoire ont déjà mis en place une pratique similaire. Les annonces de 

logements disponibles sont mises en lignes. Les partenaires se sont donc accordés sur le fait de 

poursuivre cette pratique, compte tenu du caractère détendu du territoire.  

La Loi Egalité et Citoyenneté oblige les bailleurs sociaux à publier la liste des logements vacants 

au plus tard le 1er janvier 2020 avec leur description et leurs conditions d’accès.  

Dans cette perspective, l’Union sociale de l’Habitat (USH) a lancé un site répertoriant les offres 

de logements sociaux, tant à la location qu'à la vente : https://www.bienveo.fr/ qui recensera  

à terme, tous les logements sociaux disponibles en France. 

En plus des photos et des caractéristiques du bien (surface, nombre de pièces, étiquette 

énergétique etc.), chaque annonce précise les plafonds de ressources à ne pas dépasser pour 

pouvoir faire sa demande, selon la région et la taille de la famille. Candidats et bailleurs sont 

ensuite mis en relation via un formulaire de contact, avant un examen attentif du dossier 

d'accession par l'organisme HLM.  
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Mise en œuvre du Plan 
1. Liste des actions à mettre en œuvre 

 

Axes du PPGDID Actions Qui Quand 

A. Le service 
d’information et 

d’accueil du 
demandeur 

Action 1 : Elaborer une convention 
réglementaire d’application du 

Service d’Information et d’Accueil 
• formaliser les engagements 

des partenaires du SIAD 

Ensemble des 

partenaires 

1er semestre 

2024 

Action 2 : Mettre en place et animer 
un réseau et former les agents 
d’accueil 

Châteauroux 
Métropole, 

ADIL,communes, 
bailleurs sociaux, 

Action 
Logement, DDT, 

DDETSPP 

1er ou 2e 

semestre 
2024 

Puis tous les 
ans 

Action 3 : Suivre l’activité de 
l’ensemble des guichets d’accueil 
afin d’évaluer et de réorienter à mi-
parcours si besoin. 

Châteauroux 
Métropole et 
ensemble des 

guichets inscrits 
dans le SIAD 

Evaluation à 
mi-parcours 

Action 4 : Produire les supports 
d’informations 

• Mettre en place une 
plaquette commune sur le 
logement social dans 

l’agglomération 
• Mettre en place sur le site 

internet de Châteauroux 
Métropole une section 
dédiée au logement social et 
à l’information du 

demandeur 
• Mettre en place sur le site 

internet des communes et 
des bailleurs un lien de 
redirection vers la section 
dédiée au logement social 

du site internet de 
Châteauroux Métropole 

Châteauroux 
Métropole, 
Communes 

Bailleurs sociaux 

2e semestre 
2024 

 
Actualisation 

régulière si 

nécessaire 

    

B. 
Enregistrement 
de la demande 

Action 5 : Elaborer une Convention 
de Gestion partagée, intégrée dans 
la convention SIAD 

Ensemble des 
partenaires 

1er ou 2e 

semestre 
2024 

 

    

C. Demandes 
spécifiques 

Action 6 : Activer le système de 
cotation de la demande 

Ensemble des 
partenaires 

Janvier 2024 
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2. Les conventions à rédiger 

Rappel des conventions d’application du PPGDID : 

 Convention portant sur l’organisation du Service d’Information et d’Accueil des 

Demandeurs de logement social :  

 signataires : l’ensemble des guichets d’accueil du territoire de Châteauroux 

Métropole 

 

 Convention définissant les conditions et modalités de mise en œuvre du système 

d'enregistrement (pouvant être intégrée à la convention SIAD) : 

 Objet : Convention de gestion entre les services de l’Etat, Châteauroux 

Métropole et les guichets enregistreurs  

 Date de signature : 2e semestre 2024 (après mise en œuvre opérationnelle du 

module « gestion partagée »)  

 Signataires : guichets enregistreurs, services de l’Etat, Châteauroux Métropole 

 

3. Observation et évaluation 

 

Les modalités de suivi et de révision du plan  

Châteauroux Métropole et ses partenaires suivent 

et font évoluer les orientations ou modalités 

opérationnelles définies dans le plan quand cela 

est nécessaire grâce à des étapes de bilan et 

d’évaluation. Ces différentes étapes permettront 

d’ajuster au plus près des réalités locales les 

modalités de mise en œuvre du plan et 

également de faire évoluer ses ambitions 

parallèlement à la montée en compétence des 

partenaires sur ces thématiques.  

Le plan partenarial de gestion de la demande de 

logement social et d’information des demandeurs 

est établi pour une durée de six ans (art.2 / CCH : 

R.441-2-13), au cours de laquelle des bilans sont 

prévus.  

 

Procédure d’évaluation du bilan annuel : 

 Chaque année, Châteauroux Métropole 

réalisera ce bilan qui sera soumis à la CIL 

pour avis et à l’EPCI pour approbation. 

 Un comité technique réunissant l’ensemble des partenaires pourrait se réunir en 

amont afin de préparer ce bilan. 

 

 

2023
•Signature du plan

2024
•Bilan annuel

2025
•Bilan annuel

2026
•Bilan triennal

2027
•Bilan annuel

2028
•Bilan annuel

2029

•Bilan final

•Evaluation du plan
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Procédure d’évaluation du bilan triennal (2026) : 

 Trois ans après son entrée en vigueur, un bilan est réalisé par Châteauroux Métropole 

et adressé pour avis au représentant de l’Etat et à la Conférence Intercommunale du 

Logement.  

 Ce bilan est rendu public et entraine la révision du plan s'il y a lieu, dans les conditions 

prévues au II de l'article L.441-2-8. 

 

Procédure d’évaluation du bilan final (2029) 

 A 5 ½ ans après l’entrée en vigueur du plan (6 mois avant la fin de validité) : 

Châteauroux Métropole réalisera l’évaluation du plan et de sa mise en œuvre à 

laquelle sont associés l’Etat, les personnes morales associées à son élaboration et la 

Conférence Intercommunale du Logement. Elle est transmise au représentant de l’Etat 

et rendue publique.  

 Au terme du plan, un nouveau plan est élaboré en fonction des résultats de 

l’évaluation dans les conditions prévues à l’article R. 441-2-11. Le plan est prorogé 

jusqu’à l’adoption du nouveau plan et, au plus, pour une durée d’un an, par la 

délibération de l’organe délibérant de Châteauroux Métropole engageant 

l’élaboration d’un nouveau plan. Cette durée est renouvelable une seule fois. 

 

Dispositifs de suivi et d’évaluation 

Le dispositif d’évaluation et de suivi permettra :  

 De vérifier le bon fonctionnement du dispositif d’accueil et d’information des 

demandeurs et sa répartition territoriale (cf. indicateurs listés en annexe 4) 

 D’analyser les évolutions de la demande à partir des données du SNE ; 

 De vérifier les équilibres attendus en termes d’attribution, afin de sensibiliser si besoin 

les réservataires et les membres des CALEOL ; 

 De vérifier la bonne prise en compte des publics prioritaires ; 

 … 

Châteauroux Métropole est désignée pour la centralisation des données pour qu’elle puisse 

réaliser les différents bilans : 

 Données statistiques sur l’analyse de la demande (avec appui ADIL) 

En tant que signataire de la CIA, Châteauroux Métropole disposera à ce titre d’un accès en 

mode consultation au SNE. Elle pourra, à ce titre, consulter les chiffres relatifs à la demande et 

ses évolutions pour les présenter annuellement à la Conférence Intercommunale du 

Logement. 

 Données qualitatives sur le fonctionnement du SIAD  

Les différents guichets du SIAD fourniront un bilan semestriel d’activité qu’ils transmettront à 

Châteauroux Métropole, sur la base des indicateurs listés en annexe 4. Ils seront formalisés sous 

forme d’une grille, dans la Convention portant sur l’organisation du SIAD. 

Ces éléments permettront de vérifier les capacités des différents lieux labellisés et de décider 

d’éventuelles améliorations pour garantir aux demandeurs une qualité de service équivalente. 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

30  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

Annexes 
 

Liste des annexes :  

 Annexe 1- Détails des demandes de logements sociaux par communes  
 
 Annexe 2 – Le Système National d’Enregistrement (SNE)  et le Portail Grand Public 

(PGP) 
 

 Annexe 3-  Liste des pièces justificatives nécessaires à l’instruction de la 
demande de logement locatif social (copie ou originaux) 

  

 Annexe 4 – Liste des guichets enregistreurs actuels sur Châteauroux Métropole 
 

 Annexe 5 - Comment sont attribués les logements sociaux ? 
 

 Annexe 6 – Synthèse du socle commun d’information à communiquer aux 
demandeurs 

 
 Annexe 7 – Indicateurs de suivi d’activités du SIAD 

 

 Annexe 9 – statistiques locales sur offre, demandes, attributions 2022 
 

 Annexe 10 : PAC Etat PPGDLSID et Cotation 
 

 Annexe 11 : grille de cotation Châteauroux Métropole 
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Annexe 1 : Chiffres clés sur l’état de la demande et des attributions dans le 

parc locatif social (source SNE : données 2017 et 2023) 

2017 

Communes 
(source SNE à fin décembre 

2017) 
Demandes 

Dont 
demandes de 

mutations 
Attributions 

Pression de la 
demande 

Ardentes 59 22 25 2,4 
Châteauroux 1461 718 1122 1,3 
Déols 91 40 94 1 
Montierchaume 13 7 8 1,6 
Le Poinçonnet 77 45 25 3,1 
Saint-Maur 16 7 24 0,7 

Châteauroux Métropole 1753 850 1326 1,3 
 

2023 

 

Demandes Attributions
Taux de 

pression
Demandes Attributions

Taux de 

pression

01/01/2023 2023 01/01/2023 01/01/2022 2021 01/01/2022

Châteauroux Métropole 2049 1118 1,8 1 907 1 097 1,7

Ardentes 43 19 2,3 39 21 1,9

Arthon nc 13 5 8 0,6

Châteauroux 1722 901 1,9 1 592 889 1,8

Coings -  - -  - -

Déols 133 75 1,8 109 89 1,2

Diors 10 nc 5 4 1,3

Etrechet nc 0 7 2 3,5

Jeu-les-Bois nc nc 2 3 0,7

Le Poinçonnet 87 44 2,0 105 38 2,8

Luant nc nc 7 5 1,4

Mâron 0 nc 0 1 0,0

Montierchaume 12 18 0,7 10 8 1,3

Sassierges-St-Germain 0 nc 2 2 1,0

St-Maur 15 24 0,6 24 27 0,9
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Annexe 2 : Le Système National d’Enregistrement (SNE) et le Portail Grand 

Public 

Le SNE, opérationnel depuis mars 2011, est le système informatique national pour 

l’enregistrement des demandes de logement social. Il est développé par le ministère en 

charge du Logement.  

Le SNE permet aujourd’hui de :  

 enregistrer les demandes et délivrer le numéro unique, y compris en ligne via le 

Portail Grand public ; 

 certifier la date de dépôt des demandes et garantir ainsi leur ancienneté ; 

 mettre à jour les demandes immatriculées en fonction de l’évolution de la 

situation personnelle des demandeurs ; 

 radier les demandes, notamment au moment de l’attribution d’un logement ; 

 renouveler annuellement les demandes, y compris en ligne via le portail grand 

public ; 

 partager les pièces justificatives d’une demande entre les différents acteurs 

(dossier unique) : le demandeur ne donne qu’un exemplaire de ces pièces ; 

 inscrire et partager les évènements (désignation pour présentation à une 

commission d’attribution, attribution d’un logement, ...) affectant la vie d’une  

 demande (gestion partagée) : le demandeur sera à terme alerté de 

l’avancement du traitement de sa demande ; 

 produire, via son Infocentre, des données statistiques relatives à la demande de 

logement social et aux attributions de logements sociaux ; 

 fournir au public et aux demandeurs des informations générales sur l’offre de 

logements sociaux.  

 Celles-ci sont disponibles sur le portail grand public dans la rubrique «statistiques» 

 

Le Portail Grand Public :  

Le SNE comprend également un Portail internet Grand Public (le site www.demande-

logement-social.gouv.fr) qui permet aux demandeurs de déposer, modifier et renouveler leur 

demande de logement social en ligne, d’avoir accès à un annuaire des guichets enregistreurs 

et à des données statistiques sur la demande de logement social de l’ensemble des 

communes. 
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Il dispense les informations et fonctionnalité suivantes :  

 Liste des lieux d’enregistrement 

 Consultation des informations statistiques 

relatives au logement social par 

commune 

 Etapes de traitement de la demande de 

logement 

 Enregistrement de la demande en ligne, 

dépose des justificatifs (enregistrement 

dématérialisé) et obtention son numéro 

d’enregistrement 

 Modification de la demande en ligne 

 Renouvèlement de la demande en ligne 
 

 

Il inclut par ailleurs, depuis juin 2017, une application smartphone (« Ma demande de logement 

social ») donnant la possibilité aux demandeurs de prendre en photo leurs pièces justificatives 

et de les déposer sous format numérique dans le système national d’enregistrement. 
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Annexe 3 : Liste des pièces justificatives nécessaires à l’instruction de la 

demande de logement locatif social (copie ou originaux) 

Pièces obligatoires à produire - pour chacune des personnes appelées à vivre dans le 

logement :  

 Pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport ou livret de famille ou acte 
de naissance ; le cas échéant, jugement de tutelle ou de curatelle) ;  

OU  
Titre de séjour en cours de validité, ou le récépissé de demande de renouvellement 

de titre de séjour (pour les personnes de nationalité étrangère).  
 

 
Pièces complémentaires pour faciliter l’instruction - à fournir selon la situation 
(selon l’arrêté du 24 juillet 2013) :  
Situation économique : 

 Avis d’imposition de l’avant-dernière année (N-2) pour toutes les personnes 

appelées à vivre dans le logement ;  

Il s'agit du revenu pris en compte pour déterminer le respect des plafonds de ressources 

applicables pour l'accès au logement social. 

Personnes qui vivront dans le logement :  

 attestation d’enregistrement du PACS ;  

 certificat de grossesse attestant que la grossesse est supérieure à 12 semaines ;  

 extrait du jugement, récépissé de saisine du JAF ou convention homologuée en 

cas de divorce par consentement mutuel, déclaration de rupture de PACS.  

Situation professionnelle :  

 bulletins de salaire des trois derniers mois ou attestation de l’employeur ;  

 notification de pension de retraite ; avis de paiement ASSEDIC ;  

 bulletin de la sécurité sociale (indemnités journalières) ; notification CAF/MSA 

(prestations sociales et familiales)  

 carte d’étudiant ; avis d’attribution de bourse (étudiant boursier)  

 dernier bilan ou attestation du comptable de l’entreprise évaluant le salaire 

mensuel perçu ou tout document comptable habituellement fourni à 

l’administration ;  

Logement actuel :  

 quittance ou à défaut attestation du bailleur indiquant que le locataire est à jour 

de ses loyers et charges ou tout moyen de preuve des paiements effectués ;  

 attestation de la personne qui héberge ou de la structure d’hébergement ;  

 attestation d’un travailleur social, d’une association, ou certificat de domiciliation 

(sans-abri, camping, hôtel) ;  

Motif de la demande :  

 sans logement : document attestant de l’absence de logement (attestation d’un 

travailleur social, d’une association, ou certificat de domiciliation) ;  

 logement non décent / insalubre – dangereux ou impropre à l’habitation : 

document établi par un service public, copie d’un jugement … démontrant 

l’indécence / l’insalubrité, la dangerosité du logement ;  

 logement repris ou mis en vente par son propriétaire : lettre de congé du 

propriétaire ou jugement prononçant la résiliation du bail ;  
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 procédure d’expulsion : commandement de payer ou assignation à comparaître 

ou jugement prononçant l’expulsion ou commandement de quitter les lieux ;  

 handicap : carte d’invalidité ou décision d’une commission administrative 

compétente (CDES, COTOREP, CDAPH) ou d’un organisme de sécurité sociale ;  

 assistant maternel ou familial : agrément.   
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Annexe 4 : Liste des guichets enregistreurs actuels (ou à venir) sur 

Châteauroux Métropole 

 

Guichet d’enregistrement Adresse Horaires 

OPAC de l’Indre 

90, Avenue Charles de Gaulle, 

Châteauroux 

 

Du lundi au vendredi :  

9h00-16h30 

SCALIS 

14-16, rue St-Luc, Châteauroux 

 

Du lundi au jeudi : 8h30-

12h30/13h30-17h30 

Vendredi : 8h30-12h30/13h30-

16h30 

5, rue du 8 mai 1945, 

Châteauroux 

Lundi, mardi, mercredi et 

vendredi : 8h30-12h/14h-16h 

Jeudi : fermé le matin/14h-16h 

Action Logement 
45, Cours Saint-Luc, 

Châteauroux 

Du lundi au jeudi : 9h00-

12h30/13h30-17h30 

Vendredi : 9h00-12h30/13h30-

16h30 

CCAS de Châteauroux 
1 rue de la Manufacture 

royale, Châteauroux 

Du lundi au vendredi 

9h00/12h30 – 13h30/17h30 

CCAS de Déols 14, Route d’Issoudun, Déols 

Du lundi au jeudi : 8h30-

12h/13h30-17h30 

Vendredi : 8h30-12h/13h30-

16h 
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Annexe 5 : comment sont attribués les logements sociaux ?  

L’une des caractéristiques du logement social, c’est qu’un locataire ne peut pas directement 

signer un bail avec un organisme pour un logement de son choix. Pour obtenir un logement 

social, à l’inverse, il faut d’abord en faire la demande. 

L’attribution d’un logement à un demandeur s’effectue au sein d’une « commission 

d’attribution » (la CALEOL). Composée de représentants du bailleur, (y compris un représentant 

de ses locataires), un représentant de l’EPCI, un représentant de la mairie où se trouve le 

logement et un représentant de l’Etat, elle se réunit à intervalles réguliers et examine trois 

dossiers de candidats répondant aux critères pour chaque logement disponible. Le Préfet est 

informé de la tenue de la CALEOL et peut y participer à sa demande. 

Le maire peut proposer des candidats en fonction des logements qui lui ont été réservés, tout 

comme peut le faire Action Logement. L’Etat, sur le contingent préfectoral, peut proposer des 

candidats qui répondent aux critères des ménages prioritaires.  

En fonction des financements qu’ils ont apportés (fourniture du terrain, subventions…), les 

financeurs (Etat, collectivités, Action Logement) disposent de quotas d’appartements réservés, 

qu’ils attribuent aux candidats locataires qui leur en font la demande, en fonction de leur 

situation familiale, de leurs revenus et de leur état de précarité. Ces financeurs sont appelés 

« réservataires » et disposent d’un « contingent ».  

Pour Action Logement, les logements sont destinés aux salariés du secteur privé qui peuvent 

également bénéficier de dispositifs financiers pour accéder à ces logements.  
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Annexe 6 : synthèse du socle commun d’information à communiquer aux 

demandeurs 

Fonctions du 
SIAD 

3 niveaux 
d’informations 

Les informations 
communiquées au public et 

au demandeur 

Principales modalités de 
diffusion de l’information 

PGP 

site internet de 
Châteauroux 
Métropole, 
Plaquette 

intercommunale 

Réseau 
des lieux 
labélisés 

Information 

Les informations 
générales 

Modalités de dépôt de la 
demande  

X X X 

Pièces justificatives qui peuvent 
être exigées  

X X X 

Règles générales d’accès au parc 
locatif social, droits du 
demandeur  

X X X 

Procédures applicables sur 
l’ensemble du territoire national 

X X X 

Les informations 
propres au 
territoire 

Caractéristiques du parc social  X X X 

Niveau de satisfaction des 
demandes exprimées 

X  X 

Délai maximal où le demandeur 
doit être reçu – 1 mois   

Guichets 
de 

niveau 2 

Liste des guichets 
d’enregistrements 

X X X 

Critères de priorités applicables 
sur le territoire 

 X X 

Enregistrement 

Suivi 

Les informations 
nominatives 

Directement ou sur demande, 
accès aux informations 
contenues dans sa demande 
telles qu’elles ont été 
enregistrées et, le cas échéant, 
modifiées par ses soins ou 
rectifiées par un intervenant 
habilité à cet effet eu vu des 
pièces justificatives fournies par 
le demandeur 

X  X 

Principales étapes du traitement 
de sa demande 

X  X 
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Annexe 7 : Indicateurs de suivi d’activités du SIAD 

Les indicateurs de suivi d’activité doivent pouvoir permettre de mesurer de manière 

harmonisée le travail des différents guichets. 

Chaque lieu d’accueil s’engage à suivre son activité selon le référentiel partagé (à formaliser 

dans la convention réglementaire portant sur le Service d’Information et d’Accueil). 

 

Pour l’ensemble des partenaires inscrits dans le SIAD (liste non exhaustive) : 

 Nombre mensuel de sollicitations physiques 

 Motifs de la venue : 

 Retrait de dossier 

 Informations diverses 

 Demande de rendez-vous 

 Nombre mensuel d’appels 

 Objets de l’appel 

 Nombre de documents fournis mensuellement 

 

Pour les guichets de niveau 2 (liste non exhaustive) : 

 Nombre de demi-journées d’ouverture 

 Nombre d’accueils (toutes demandes liée au logement social confondues) 

 Délai moyen pour obtenir un rendez-vous 

 Nombre d’appels téléphoniques reçus 

 Nombre de dossiers enregistrés / renouvelés / modifiés 

 Courriers reçus 

 Informations personnelles fournies sur le suivi de la demande : 0/N 

 Nombre d’entretiens réalisés 

 Dont nouvelles demandes 

 Dont renouvellement 

 Durée moyenne de l’entretien 

 Dont nouvelles demandes 

 Dont renouvellement 

 Nombre de demandeurs en ligne reçus 

 Nombre de demandeurs en ligne conseillés par téléphone 

 Statistique SNE par guichet 

 … 
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Annexe 8 : Caractéristiques de l’offre, la demande et des attributions 2022 

sur Châteauroux Métropole 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

41  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

42  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

43  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 

 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

44  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

45  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

46  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

47  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

48  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

49  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

50  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 

 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

51  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Châteauroux Métropole 

52  

Eohs / ChtrxM – Actualisation juillet 2023 

Annexe 9 : Porter à connaissance de l’Etat sur PPGDLSID et 
Cotation 

• Le PAC PPGDLSID du 23 mars 2015 : 
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Le PAC cotation du 17 août 2021 : 
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Annexe 10 : Grille de Cotation de Châteauroux Métropole 
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